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Générale colonial
Décision n° 762 décision n° 762 du 21 aolt 1940

n° 762
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ACTES DU POUVOIR LOCAL 21 ao(t 1940
Numéro JO Date du numéro
n°® 525 du 31/08/1940 31 aodt 1940

TEXTE INTEGRAL

M. Trobas, commis de 2e classe des Services civils et nommé président du tribunal indigéne du ler degré, en remplacement
de M. Monnier. administrateur adjoint des colonies, chef du Service des informations. M. Charbonnel, employé auxiliaire, est
nommé commis d’ordre et de comptabilité de la commune. Il exercera cumulativement les fonctions de régisseur de la Caisse
des menues recettes et des menues dépenses de la colonie, en remplacement de M. Trobas, appelé a d’autres fonctions.
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